
.2-

Sc onts se commiquent les modsiatons mmportantes apportées à leurs législations
fisc"ales pectives.

Ajrce 3

1. Au Smn de la présent Conntion moins que le contexte nIsxie une intepétation

a) (i) le terme 'Cumada employé dans unm u e géographique, désigne le
territoire du Canada, y comri:

(A) tout région sium au-elà des mers tenitoale du Canada qui.
conformém au droit interaina et en vertu des lois du
Canadae matue réion à Nintérieur de laquelle le Canada pett
exercer des droits à régaid du fond et du sous-sol de la mer et de
leuirs ressources natuelles; et

<B> lusmmrset l'eqSaérienau.desss dla égion Visésila
clause (A)I a lég"r de toute activité poursuvien rapport ave
rexleraon ou reloiuonm des ressures nurele qui y sont

(ià) le teme "Suède' désigne le Royann de le Suède et lorsquemployé
dans un mu géogapique, compen le emonr ational, la mer
territoriale de mime que les autres régfions marities sur lesquelles la
Suède, codronnemarf au droit intun%4l exerc des droits
souverains ou ujiridcton.

b) les expressions 'un ÉMmmdc u t et 'TaM Éta conntant" désin,
aaivam lecontexte, le Canada ou la Sude,

c) le terme 'pesms" compruad les pasonne physiques; les aaoceonsr les
fiducies les sociétés; lus soits de personnes or sous mmto groupemnt de
personnes;

d) le terme 'sociéwé éin "Su s pus1 onn m, orale OU tout entité .qui es
cosuidérés commetune pusonne morale mfns dmposition,

e) les expressions "murprise d!.n État contractuît et '=enfprise de fiatte État
conmzuant' désignon respectivement uns entreprtse exploitée par un réident
d'un Éta coruractan t un - ottprise exploités pu un résident de humtr Éta
contractant


